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MAIRIE D’INCHEVILLE 
 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION 
 

 DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 26 AVRIL 2011   
 

 
Le vingt six avril deux mil onze à 18 h, le Conseil Municipal légalement convoqué, s'est réuni en séance 

ordinaire, sous la présidence de Monsieur José MARCHETTI, Maire. 
 
Etaient présents : MM. BEAURAIN, POMMIER, Mme DUCHOSSOY, Adjoints. Mr GRANGETAUD, Mmes 
RISCH, GUILLERME, MM. LETOUT, GARDE, PAYEN, Mmes WATTEBLED, BOVIN, Mr ROSANT. 
 

Absent excusé :   Mr Jérôme DELARUE 
(Pouvoir de Mr DELARUE à Mme WATTEBLED)  

 
Secrétaire de Séance : Mme Sophie RISCH 
 
 
  Le compte-rendu de la précédente séance en date du 15 Février 2011 n’appelant aucune 
remarque, le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 

ORDRE DU JOURORDRE DU JOURORDRE DU JOURORDRE DU JOUR 
 

APPROBATION DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2010 DES BUDGETS CAMPING – 
BATIMENTS INDUSTRIELS – COMMUNE 
Les comptes administratifs 2010 ont été approuvés comme ci-dessous : 

 
 

BUDGETS 

Section de fonctionnement Section d’investissement 
 

Dépenses 

 

Recettes 

 

Excéd/déficit 

 

Dépenses 

 

Recettes 

 

Excé/déficit 

CAMPING 141196.35 160175.15  18978.80 12700.63 - -12700.63 

LOC.BAT.IND. 26116.95 65615.13 39498.18 16092.61 10664.52 -5428.09 

COMMUNE 904059.00 1 143942.72 239883.72  183518.38 233550.50 50032.12 

(13 voix pour – 1 abstention) 

 

VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2011  
Le conseil municipal approuve les budgets ci-dessous désignés : 
 

BUDGETS      Section de fonctionnement    //            Section d’investissement 
Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

CAMPING 286 408 286 408 106 130 106 130 
LOC.BAT.IND. 143 764 143 764 65 330 65 330 
COMMUNE 1 833 900 1 833 900 1 008 070 1 008 070 

(14 voix pour) 
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VOTE DU TAUX DES QUATRE TAXES 2011  
L’assemblée maintient les taux de référence définis suite à la réforme des collectivités locales. 
il est voté les taux des quatre taxes 2011 comme ci-dessous : 
- Taxe d’Habitation    : 21.93% 
- Taxe Foncier Bâti    : 27.44 % 
- Taxe Foncier non Bâti    : 57.53 % 
- CFE (compensation foncière des entreprises)  : 19.41 % 
Soit un produit fiscal attendu de 409 129 € 
(10 voix pour – 4 abstentions) 

 

SUBVENTIONS 2011 AU CCAS ET A LA REGIE DE TRANSPORTS SCOLAIRES 
Il est décidé d’attribuer le montant des subventions nécessaires au CCAS pour 25 787 € et 5625 € pour la régie de 
transports scolaires. 
(14 voix pour) 

 

PERSONNEL COMMUNAL – PRIME ANNUELLE 
Le conseil municipal fixe à 960 € le montant du régime indemnitaire au personnel permanent ainsi que 160 € au 
personnel occasionnel ou saisonnier, et sous contrat aidé (CUI, CAE, CONTRAT AVENIR, …) au prorata du temps 
de présence. Le versement est effectué semestriellement en juin et décembre. 
(14 voix pour) 

 

CREATION D’EMPLOIS SAISONNIERS ET OCCASIONNELS 
Afin d’assurer la continuité des divers services, le conseil municipal approuve la création de 3 emplois saisonniers 
nécessaires au service administratif de la mairie et à l’école Ch.Perrault ainsi que 2 emplois occasionnels pour le 
service des espaces verts. 
(14 voix pour) 

 

ACQUISITION D’UNE BALAYEUSE 
Considérant qu’il est nécessaire de doter les services techniques d’une balayeuse pour la voirie, adaptable sur un 
micro tracteur de 14 cv, l’assemblée accepte l’achat de ce matériel pour un coût HT de 13 500 €. Une demande de 
subvention sera sollicitée auprès du Département de Seine-Maritime. 
(14 voix pour) 
 

CENTRE DE LOISIRS – COMMUNAUTE DE COMMUNES BRESLE MARITIME 
Mr le Maire est autorisé à signer la convention 2011 pour la mise à disposition de moyens humains et matériels 
pour le centre de loisirs. 
(14 voix pour) 
 

CONCOURS DU RECEVEUR MUNICIPAL 
Le conseil municipal approuve le concours de Mr Pascal TAVERNE, receveur municipal pour assurer les prestations 
de conseil et lui accorde l’indemnité de conseil à 100% ainsi que l’indemnité de confection des documents 
budgétaires à compter du 01/01/2011. 
(14 voix pour) 

 

CHOIX DU RECOUVREMENT DES SYNDICATS MIXTE D’ENERGIE ET DU COLLEGE 
LOUIS PHILIPPE 
Le recouvrement du financement des dépenses de fonctionnement et de remboursement des annuités d’emprunts 
desdits syndicats s’effectuera pour 2011 par le prélèvement de contributions directes. 
(14 voix pour) 

 

COMITE NATIONAL D’ACTION SOCIALE 
Mme Colette DUCHOSSOY est élue déléguée locale auprès du CNAS en remplacement de Mr Michel PIETRI, qui 
n’est plus élu de la commune. 
(14 voix pour) 

 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU COLLEGE LOUIS PHILIPPE 
Suite à la demande du syndicat, le conseil municipal désigne Mr Pascal ROSANT, 2ème délégué suppléant. 
(14 voix pour) 
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SYNDICAT MIXTE D’ENERGIE – MODIFICATION DES STATUTS 
L’assemblée approuve la modification des statuts quant au siège social qui est désormais fixé à Criel-sur-Mer au 91 
rue de la Libération. 
(14 voix pour)   

 

 

 
COMMUNICATIONS DIVERSES 

 
 
 

SITE INDUSTRIEL 

Intervention de Mme Sophie RISCH : Le dossier se poursuit avec en premier lieu le lancement d’un appel 
d’offres pour obtenir un bureau d’études qui sera chargé de l’IEM.  
 
ECOLE CHARLES PERRAULT 

 Intervention de Mme Séverine GUILLERME : Après visite des locaux, vient en priorité le problème des 
alarmes et de détecteurs de fumée à étudier. Il est également nécessaire de procéder au remplacement de 2 
tableaux. Par ailleurs, il est à noter la propreté des sanitaires. 
 

 
QUESTIONS DIVERSES 

 
 

Mr Jérôme LETOUT 
Est-il possible d’implanter un gabarit pour le passage de véhicules, place de Gousseauville, entrée étang ? 
Réponse : Ses travaux seront exécutés dans l’année. 
 
Mme Sophie RISCH 
Pourrait-on externaliser le boîtier France Telécom des bâtiments industriels ? 
Réponse : Un courrier sera fait 
 
 
 

Rien n’étant plus à l’Ordre du Jour, la séance est levée à 20 h 20 
 
 


